
COMPRENDRE LE PROGRAMME FEMMES, PAIX ET SECURITE. 

Le programme « Femmes, Paix et Sécurité » est née du « Réseau des femmes dans l’Édification 
de la Paix » (WIPNET) qui a été créé en 2001 suite à la victimation des femmes dans les guerres 
civiles et de leur marginalisation dans les processus de paix.    

Ce programme vise à renforcer les compétences des femmes et améliorer leurs rôles dans la 
consolidation de la paix et la reconstruction post conflit en Afrique de l’Ouest. Il s’appuie sur 
des cadres politiques nationaux, régionaux et mondiaux, notamment la résolution 1325 du 
conseil de sécurité des Nations Unies, les instruments d’intégration de la dimension genre de 
l’Union Africaine et le cadre de la prévention des conflits de la CEDEAO, qui servent de guide 
et de références. 

De Façon spécifique, le programme a pour objectifs de :  

-Renforcer la participation des femmes dans toutes les initiatives et dans tous les programmes 
de WANEP ; 

-Renforcer les capacités des femmes à participer à la promotion de la paix aux niveaux local, 
national, sous-régional et international, conformément à la résolution 1325 et suivantes ; 

-Offrir une plateforme/un forum permettant aux femmes de participer activement à la 
consolidation de la paix et à la prévention des conflits ;  

-Intégrer la perspective genre dans les mécanismes nationaux et régionaux sur la paix et la 
sécurité humaine ; 

-Promouvoir la participation des femmes aux processus formels de paix comme aux institutions 
de gouvernance et de prise de décision. 

Cependant, avec l’implication des cadres politiques régionaux et mondiaux, le programme 
« Femmes, Paix et Sécurité » a pu mettre en place des résultats attendus qui se déclinent comme 
suit :   

-Une pépinière de femmes dotées de compétences nécessaires pour s’engager activement dans 
les activités de paix et de sécurité en Afrique de l’Ouest en général et au Burkina Faso en 
particulier ; 

-Une augmentation sensible du nombre de cas où des femmes sont impliquées dans la paix et 
dans la sécurité conformément à la Résolution 1325 de l’ONU ; 

-Une sensibilité plus accrue aux problèmes liés au genre dans la planification, l’exécution et la 
projection de l’impact des programmes ; 

-Une documentation et des publications spécifiques sur des réalisations concrètes et des 
exploits. 

En somme, le programme femmes, paix et sécurité existe pour favoriser la participation des 
femmes à la prise de décisions dans toutes les sphères visant à empêcher ou à résoudre les 
conflits. 


